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Conseil Municipal
Michel Larochelle : Maire

Poste en élection, décembre 2019
Conseiller – district no. 1

Bertrand Martineau
Conseiller – district no. 2

Diane L. Gagnon
Conseillère – district no. 3

Simon Arsenault
Conseiller – district no. 4

Dominique Blanchette
Conseillère – district no. 5

Réjean Arsenault
Conseiller – district no. 6

ÉQUIPE ADMINISTRATIVE

Katherine Beaudoin, avocate
Directrice générale et secrétaire-trésorière
directiongenerale@saint-christophe-darthabaska.ca

Gabrielle Bergeron
Adjointe administrative
secadjoint@saint-christophe-darthabaska.ca

Véronique Tétrault, urbaniste
Responsable du département d’urbanisme
(lundi, mardi, mercredi et jeudi)
permis@saint-christophe-darthabaska.ca 

Yves Gosselin 
Inspecteur de la voirie

Stéphane Proulx 
Journalier à la voirie

BUREAU MUNICIPAl

418, avenue Pie-X
Saint-Christophe d’Arthabaska (QC) G6R 0M9
Tél.: 819-357-9031 / Fax: 819-357-9087

www.saint-christophe-darthabaska.ca

Heures d’ouverture
Du lundi au jeudi
de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30
le vendredi
de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00

FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAl
Veuillez prendre note que le bureau municipal 

sera fermé pendant la période des Fêtes 
du 23 décembre 2019 au 3 janvier 2020, 

inclusivement.

SéAnceS oRDinAiReS Du conSeiL MuniciPAL

MoiS SéAnceS - 19 h 30
Janvier lundi 13 janvier
Février lundi 3 février
Mars lundi 2 mars
Avril lundi 6 avril
Mai lundi 4 mai
Juin lundi 1er juin
Juillet lundi 6 juillet
Août lundi 10 août
Septembre Mardi 8 septembre
Octobre lundi 5 octobre
Novembre lundi 2 novembre
Décembre lundi 7 décembre

Article 49 du règlement G-100 : Stationnement de nuit durant l’hiver
49.1 Il est interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule 
sur un chemin public entre 0 h 00 et 7 h du 1er novembre d’une 
année au 1er avril de l’autre année inclusivement.

RAPPeL - RAPPeL - RAPPeL
INFOS BAlISES

Nous vous rappelons que si vous placez des 
balises pour délimiter votre terrain cet hiver, 
elles doivent être placées à la limite de votre 
terrain, soit à 3 pieds minimum du bord de 
l’asphalte et non dans l’emprise de la rue.

Votre Maire, M. Michel larochelle, les membres 
du conseil municipal ainsi que tous les 

employés de la Municipalité de Saint-Christophe 
d’Arthabaska vous souhaitent :

Un JoyeUx

Temps des Fêtes
et une

Bonne Année 2020 !
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Relatives au Règlement 459-2011

DéBLAieMenT DE lA NEIGE
• Pour en faciliter le déblaiement, la Municipalité de Saint-
Christophe d’Arthabaska, ses employés ou les entreprises 
dont elle a retenu les services à cette fin peuvent projeter, 
souffler ou déposer la neige recouvrant une voie publique 
sur un terrain privé contigu.

 • Il appartient donc au propriétaire d’un terrain privé de 
prendre les précautions nécessaires en pareil cas pour 
éviter que des personnes, des biens ou des végétaux 
ne soient blessés ou endommagés.

 A TITRE DU PROPRIÉTAIRE
VOS RESPONSABIlITÉS

• Si vous mandatez une personne physique ou morale 
pour le déneigement de votre propriété, le propriétaire 

est responsable de toutes contraventions que celle-ci 
pourrait commettre au règlement 459-2011. 

• la neige doit être projetée ou soufflée sur le terrain 
de la propriété ou chargée et transportée vers un site 

autorisé.

• Faire attention à ce que les ouvertures des 
ponceaux soient exemptes d’amoncellements 
de neige, lors des redoux hivernaux, cela peut 
entrainer des problématiques de drainage.

Il EST INTERDIT À QUICONQUE
• De déposer, projeter, souffler ou de permettre 
que soit déposée, projetée, soufflée de la neige 

sur une voie publique, dans un parc, sur une 

borne d’incendie ou dans un fossé déneigé habituellement 
par la Municipalité.
• De déposer, projeter, souffler ou de permettre que soit 
déposée, projetée, soufflée de la neige provenant d’un 
andain sur une voie publique, dans un parc, sur une borne 
d’incendie ou dans un fossé déneigé habituellement par la 
Municipalité.
• De créer un amoncellement de neige contigu à une voie 
publique s’il obstrue la visibilité des automobilistes et des 
piétons qui y circulent.
• De déplacer ou de transporter cette neige de manière à 
l’accumuler ou l’entasser du côté opposé de la chaussée 
ou sur un terrain autre que celui d’où provient cette neige.
• De réduire la largeur d’une voie publique dégagée par 
l’action de déposer, projeter, souffler ou permettre que 
soit déposée, projetée, soufflée de la neige sur un andain 
contigu à cette même voie publique.

RAMonAGe
DES CHEMINÉES
ET DISPOSITION DES CENDRES

Nous vous rappelons qu’il est important de ramoner la 
cheminée de sa résidence, et ce, à tous les ans. Pour 
le ramonage et l’inspection de la cheminée, incluant la 
cueillette de la cendre à la base de la cheminée, vous 
devez vérifier les tarifs directement avec l’entrepreneur de 
votre choix. Pour ce qui est des cendres, elles doivent être 
refroidies au moins deux semaines avant d’être déposées 
dans un sac de plastique et placées dans le bac gris.

Nous sommes très heureux de vous annoncer que les 
ententes de services relatives aux loisirs et à la culture 
avec les Villes de Victoriaville et Warwick se poursuivent.
Tous les résidents de Saint-christophe d’Arthabaska 
ont donc accès à l’ensemble des activités qui sont 
offertes par ces municipalités au même titre que les 
résidents de celles-ci.
Nous vous invitons à prendre connaissance des mesures 
et modalités en place en vue des inscriptions aux 
différentes activités sportives ou culturelles avec ces 
municipalités respectives. 

VicToRiAViLLe : www.victoriaville.ca
WARWicK : villedewarwick.quebec

Documents à fournir :
Une preuve de résidence récente :
• Facture de télécommunication (Bell, Vidéotron, etc.) ;
• Facture d’Hydro-Québec ;
• Compte de taxes municipales récent ;
• Permis de conduire valide.

Une preuve de parenté, si la personne à inscrire est mineure ;
• Carte bleue de l’Hôtel-Dieu-d’Arthabaska ;
• Certificat de naissance ;
• Baptistaire.

Dans le cas de l’inscription d’une personne
mineure, la preuve de résidence
doit être au nom du parent.

Loisirs & CULTURe

InfoRMATIonS IMPoRTAnTeS
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Dégagement des couvercles
 

La semaine avant votre 
vidange,  tous les couvercles 
doivent être dégagés :
• Retirez la terre, la tourbe et tout 

autre objet se retrouvant autour ou 
sur les couvercles;

• Excavez la terre et la tourbe d’au 
moins 10cm (4pouces) tout autour 
des couvercles;

• Si vos couvercles sont situés 
sous une galerie, effectuez une 
trappe d’accès sur le dessus de la 
structure. 

 

en hiver vous devez aussi 
assurer ces opérations :
• Pelletez les couvercles en excavant 

d’au moins 10 cm (4 pc) la neige et 
la terre tout autour; 

• Pelletez un chemin d’accès vers la 
fosse pour l’opérateur;

• Assurez-vous que les couvercles 
soient dégagés pour toute la 
semaine prévue (en cas de tempête 
de neige, pelletez à nouveau les 
couvercles et le chemin d’accès);

• Ouvrez légèrement les couvercles 
et apposez un petit bâton afin 
d’éviter que les couvercles ne 
gèlent en place.
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Point de dépôt - écocentre
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BUdgeT 2020
Chers citoyens et citoyennes,

les membres du conseil municipal de Saint-Christophe 
d’Arthabaska sont fiers de vous présenter les prévisions 
budgétaires pour l’année 2020, ainsi que le programme 
triennal des immobilisations (PTI) 2020-2021-2022. le 
budget 2020 s’élève à 3 427 880,32 $ et sa préparation 
a été marquée de quelques défis, notamment en raison 
des augmentations suivantes : 45 % pour les coûts de 
déneigement des rues et routes municipales, 13 % pour 
le budget relatif aux ententes pour la protection incendie, 
7 % pour le service de collecte et de disposition des 
matières résiduelles et 6 % pour les services de la Sûreté 

du Québec. le taux total des taxes sur la valeur foncière 
sera légèrement augmenté de 1,65 %, pour passer de 
0,824/100 $ à 0,8378/100 $. Finalement, les taux pour 
les matières résiduelles et l’aqueduc ont été revus à la 
hausse afin que couvrir les dépenses de fonctionnement 
de ces deux départements. 

Malgré les multiples augmentations des coûts pour l’année 
à venir, le conseil municipal a été en mesure de minimiser 
l’impact direct sur le compte de taxes des contribuables 
et de s’assurer que la hausse soit raisonnable.

Bonne lecture et une excellente année 2020 à tous!

REVENUS

Taxes foncières générales ........................................... 1 604 028,18  $ 
Contribution ententes lOISIRS ....................................... 948 887,49  $ 

Sous-total taxes générales ....................................... 2 552 915,67  $ 
 
Aqueduc - Compensation et emprunts ............................ 89 729,41  $ 
Matières résiduelles - Compensation ............................. 293 045,00  $ 

Sous-total compensations ............................................382 774,41  $ 
 
Redevance - matières résiduelles .................................... 88 790,26  $ 
Prise en charge du réseau local ...................................... 94 327,00  $ 
Transfert Gouvernement du Québec ................................ 94 072,98  $ 

Sous-total subventions et transferts .......................... 277 190,24  $ 
 
AUTRES REVENUS
(licences et permis, dérogations mineures,
droits sur les mutations immobilières,
amendes et pénalités, etc.) ............................................ 215 000,00  $ 
 
TOTAL REVENUS .............................................. 3 427 880,32  $ 

DÉPENSES

Conseil et greffe (élections) ........................................... 103 637,57  $ 
Gestion financière et administrative ............................... 319 591,78  $ 

Sous-total administration générale ............................. 423 229,35  $ 
 
Police - Sûreté du Québec ............................................. 245 847,00  $ 
Sécurité incendie ............................................................ 334 289,00  $ 
Sécurité civile ..................................................................... 3 677,00  $ 

Sous-total sécurité publique ....................................... 583 813,00  $ 
 
Voirie municipale ............................................................ 297 696,25  $ 
Enlèvement de la neige .................................................. 281 803,68  $ 
Éclairage publique ........................................................... 31 000,00  $ 
Signalisation  ...................................................................... 6 000,00  $ 
Transport adapté ................................................................ 9 132,99  $ 

Sous-total transport et voirie ....................................... 625 632,92  $ 
 
Réseau d’eau potable ...................................................... 77 500,00  $ 
Matières résiduelles ....................................................... 381 620,00  $ 
Cours d’eau et environnement ......................................... 99 404,00  $ 

Sous-total hygiène du milieu ....................................... 558 524,00  $ 
 
Urbanisme et développement ........................................ 141 265,56  $ 
 
Quote-part évaluation foncière ......................................... 88 704,00  $ 
 
loisirs et culture ............................................................. 961 623,78  $ 
 
Frais de financement ........................................................ 25 954,71  $ 
 
Remboursement des emprunts ........................................ 19 133,00  $ 

TOTAL DÉPENSES & CONCILIATIONS ...... 3 427 880,32  $ 
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PRogRAMMe TRIennAL deS IMMoBILISATIonS 2020-2021-2022

 ANNÉE 2020 ANNÉE 2021 ANNÉE 2022

VOIRIE ET INFRASTRUCTURES   
Aqueduc secteur Plage Beauchesne  1 674 000,00  $   
Ponceaux dans le rang Petit 9 240 000,00  $
Plan d’intervention des conduites municipales 40 000,00  $
Réfection avenue Pie X sur 1,22 KM   664 625,00  $  
Réfection Rang 11 sur 1,77 KM    549 945,00  $ 
   
DÉVELOPPEMENT, AMÉNAGEMENT ET PARCS    
Nouveau développement domiciliaire  120 000,00  $   

TOTAL  2 074 000,00  $   664 625,00  $   549 945,00  $ 
  
FINANCEMENT   
Excédent de fonctionnement non affecté  321 000,00  $   
Nouveau règlement d'emprunt  334 800,00  $   166 156  $   137 486  $ 
Autres fonds (PPA-ES) 16 000,00  $      
Autres fonds (PPA-CE) 23 000,00  $      
Autres fonds (PIIRl)   498 469  $   412 459  $ 
Autres fonds (FIMEAU)  1 339 200,00  $   
Autres fonds (TECQ)  40 000,00  $   

TOTAL  2 074 000,00  $   664 625,00  $   549 945,00  $

InfoRMATIonS dIVeRSeS

le travailleur de milieu auprès des aînés en 
municipalité parcourt les 21 municipalités 
de la MRC d’Arthabaska pour aller à la 
rencontre des personnes aînées qui vivent 
sur notre territoire. 

Mon rôle est d’être présent, à votre écoute, 
d’entretenir un lien de confiance et de 
vous accompagner dans votre recherche 
de solutions pour favoriser votre qualité de 
vie afin de demeurer chez vous dans votre 
communauté.

PRÉSENTATION DU TRAVAiLLeuR De MiLieu AUPRèS
DES AîNÉS EN MUNICIPAlITÉ

• Être à l’écoute de vos besoins et vous orienter à travers les différents 
services de maintien à domicile offerts sur le territoire (Carrefour 
d’entraide bénévole des Bois-Francs, ClSC, BRIA, etc.);

• Appeler à un ministère ou autre organisme, vous aider à 
remplir différents formulaires afin de vous assurer que vous 
ayez accès aux programmes qui vous sont dédiés (allocation 
logement, séparation involontaire, crédits d’impôt, pension de 
vieillesse, supplément de revenu garanti, etc.);

• Offrir un soutien moral, briser l’isolement;
• Rechercher des solutions dans des situations difficiles 

(maltraitance, séparation, deuil, perte d’autonomie, maladie, 
problèmes familiaux, difficultés d’adaptation, insécurité 
physique, morale, financière, etc.);

• Travailler en prévention en trouvant des ressources pour 
répondre à vos besoins essentiels de santé, de sécurité, de 
socialisation, d’alimentation, de déplacement, etc.

J’agis comme une passerelle entre vos besoins et les ressources disponibles pour y répondre. Mes services sont gratuits et confidentiels. 
Voici quelques exemples de soutien possibles :
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InfoRMATIonS dIVeRSeS

VOUS CONNAISSEz MunicAR ?
MUNICAR, transport-collectif et un service de transport de personnes dans la MRC 
d’Arthabaska.

MUNICAR a comme but de prendre les utilisateurs dans les municipalités 
environnantes et de les transporter vers la ville centre le matin et de faire le parcours 
en sens inverse en fin de journée. Il y a aussi possibilité de partir de la ville centre 
vers certaines municipalités.

Sept (7) circuits sont en place valide les jours de semaine.

Pour répondre aux besoins des membres, nous avons aussi la chance de réserver 
les places non utilisées dans les autobus scolaires de la commission scolaire des 
Bois-Francs ainsi que chez Rouli Bus.

Pour utiliser MUNICAR, transport-collectif, il est important d’être membre au coût 
de 5$ annuellement.  Simplement nous contacter pour les procédures d’inscription.

Votre déplacement doit être réservé 24h à l’avance par téléphone chez MUNICAR.

Pour toute information supplémentaire et pour les heures et les points 
d’embarquement bien vouloir communiquer avec MunicAR, transport-collectif 
au 819 758-6868.
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Programme couches de coton : 
Afin d’encourager l’utilisation de couches de coton 
par les jeunes familles résidant sur le territoire de la 
Municipalité de Saint-Christophe d’Arthabaska, la 
Municipalité accorde une aide financière pour l’achat 
de couches de coton.

Un remboursement de 100 $ est offert aux nouveaux 
parents qui en font la demande selon les conditions de 
ce programme.

Toutes les familles des bébés âgés de moins de six 
mois et résidant sur le territoire de la Municipalité de 
Saint-Christophe d’Arthabaska pourront bénéficier du 
remboursement. 

une seule subvention sera accordée par enfant.

les conditions pour obtenir le remboursement sont :
• l’achat d’un ensemble de couches de coton 

(minimum de 20 couches) ;
• Présentation des documents suivants au bureau 

municipal dans un délai de 3 mois suivant l’achat :
 - la facture originale de l‘ensemble de couches 
de coton acheté (peu importe la marque ou le lieu 
d’achat) ;

 - Une preuve de naissance de l’enfant ;
 - Une preuve de résidence (comptes de taxes ou 
autres)

• Signature du formulaire d’engagement écologique de 
la Municipalité précisant que le requérant s’engage à 
utiliser les couches de coton.

• la Municipalité s’engage à faire parvenir un chèque 
au montant de 100 $ pour financer 

une portion de l’achat de couches 
de coton aux requérants qui 
répondent aux conditions 
ci-haut mentionnées.

lA POlITIQUE D’AiDe 
FinAnciÈRe AuX nouVeAuX 
PARenTS EST MAINTENUE
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InfoRMATIonS dIVeRSeS




